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5.7. Charte Natura 2000 
 

5.7.1 Présentation générale 

Le réseau Natura 2000 a été créé à l’initiative de l’Union Européenne en 1992 lors du 

« Sommet de la Terre » à Rio de Janeiro. Il découle de la Directive « Oiseaux » (1979) et de la 

Directive « Habitats » (1992) et rassemble les sites naturels présentant des habitats, des espèces 

faunistiques et floristiques rares ou menacées à l’échelle européenne. L’objectif du réseau Natura 

2000 est d’assurer la pérennité ou, le cas échéant, le rétablissement dans un état de conservation 

favorable des habitats naturels et des populations d’espèces de la Directive Habitats, ainsi que des 

oiseaux et de leurs habitats de la Directive Oiseaux. 

Le Document d’Objectifs définit les orientations de gestion et de conservation d’un site 

Natura 2000, ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour le maintien ou le rétablissement dans un 

état de conservation favorable des habitats ou des espèces ayant justifié la désignation du site. 

Le Docob de la ZPS « camp des Garrigues » est consultable auprès de la structure animatrice 

ou des services instructeurs (DREAL Languedoc-Roussillon, DDTM du Gard). 

Il existe deux outils contractuels permettant la mise en œuvre du document d’objectifs : le 

contrat Natura 2000 et la charte Natura 2000. 

La charte Natura 2000 est constituée d’une liste d’engagements et de recommandations qui 

permettront de répondre aux enjeux du site Natura 2000, répartis en trois catégories : 

- Engagements et recommandations d’ordre général pour l’ensemble du site 
- Engagements et recommandations concernant les milieux naturels 
- Engagements et recommandations concernant les activités socio-économiques  

 

Toute personne physique ou morale, publique ou privée, titulaire de droits réels ou 

personnels sur le territoire (propriétaire ou ayant-droit), ainsi que tout usager du site (individuel ou 

structures collectives) peut y adhérer. Le signataire de la charte s’engage volontairement pour une 

période de 5 ans, sur tout ou une partie d’une propriété et/ou activité.  

L’adhésion à la charte Natura 2000 n’entraîne pas de surcoût de gestion pour le signataire et 

par conséquent aucune rémunération n’est prévue dans le DOCOB. Cependant, le signataire peut 

bénéficier de certains avantages fiscaux  ou financements publics : 

- Exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) pour les parcelles 
engagées, conformément à l’article 1395E du Code Général des Impôts 

- Selon l’article L 8 IV du code forestier, l’adhésion à la charte permet au signataire de 
justifier de garanties de gestion durable des bois et forêts sur les sites Natura 2000, pour 
les boisements dotés d’un plan simple de gestion 

- Exonération de ¾ des droits de mutation pour certaines successions et donations selon 
l’article 793 du Code Général des Impôts 
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- Déduction du revenu net imposable des charges de propriétés rurales, dans 
l’éventualité de travaux de restauration et de gros entretien 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM 30) est chargée du suivi 

administratif et du contrôle des dossiers pour le département du Gard. 

Les recommandations de gestion ne sont pas soumises à contrôle et relèvent plus de conseils 

de bonne conduite, contrairement aux engagements (article L.414-12-1 du code de 

l’Environnement). En cas de non-respect des engagements, la charte ainsi que les avantages fiscaux 

sont suspendus par le préfet. 

La signature de la charte Natura 2000 est un engagement volontaire qui atteste de la prise en 

compte par l’adhérent de la fragilité et de la richesse patrimoniale du site, ainsi que de la volonté de 

protéger ce patrimoine commun en respectant de bonnes pratiques.  

 

Le formulaire d’adhésion à la Charte Natura 2000 ainsi que la notice d’information sont 

disponibles en ANNEXE 1. Ces documents sont également disponibles auprès de la DDTM ou de la 

structure animatrice du document d’objectifs. 

 

5.7.2 Rappel de la réglementation en vigueur 

La présente charte ne se substitue pas à la législation en vigueur dans les espaces naturels. La 

liste qui suit n’est pas exhaustive et concerne les dispositifs réglementaires en vigueur sur le massif 

et les gorges du Gardon ainsi que sur les terrains militaires qu’il a semblé pertinent de rappeler.  

 

Protection de la nature  

La loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature interdit toute 

destruction ou prélèvement des espèces protégées et de leurs habitats.   

Déchets 

L’abandon de déchets en espace naturel est interdit par la loi (article L. 541-1 du Code de 

l’Environnement). 

Véhicules motorisés 

D’après la loi n°91-2 du 3 janvier 1991, la circulation de tout véhicule motorisé est interdite 

dans les espaces naturels en-dehors des chemins ouverts à la circulation publique. 

Loi sur les sites et monuments naturels 

La loi du 2 mai 1930 (à ce jour intégrée au code de l’environnement) concerne « les 

monuments naturels et les sites dont la conservation présente un intérêt général au point de vue 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ». A ce titre, le territoire comporte un 

site classé formé de l’ensemble des gorges du Gardon, du Pont du Gard et des garrigues nîmoises, sur 
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lequel il ne peut y avoir de destruction ou modification sans l’accord préalable de la Commission 

départementale des sites. Le camping sauvage et l’affichage publicitaire y sont interdits. D’autre part 

il existe un site inscrit (Gouffre de l’Espeluca, également compris dans le périmètre du site classé), sur 

lequel tout projet de travaux doit être signalé à l’administration au minimum 4 mois à l’avance.  

Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

Trois secteurs sur les gorges du Gardon (dont 2 sur la ZPS « camp des Garrigues ») 

bénéficient d’un Arrêté de Protection de Biotope (articles L. 211-1 et L. 211-2 du code rural) 

permettant d’assurer la protection des sites de nidification de l’Aigle de Bonelli. Il est strictement 

interdit de pénétrer dans ces zones du 15 janvier au 30 juin. 

Gestion forestière et prévention des incendies 

L’Office National des Forêt est gestionnaire des forêts communales bénéficiant du régime 

forestier. Des pistes d’accès au massif sont réservées aux véhicules d’intervention et de surveillance 

dans le cadre du dispositif de Défense des Forêts contre l’Incendie (D.F.C.I). Dans ce but, certaines 

zones sont débroussaillées et des citernes sont positionnées dans des endroits stratégiques. 

Afin de limiter le risque d’incendie dans les espaces naturels sensibles, l’arrêté préfectoral n° 

2004-104 7 du 13 avril 2004 interdit de d’allumer un feu à moins de 200 mètres de landes, bois et 

garrigues. Le dépôt de détritus est également proscrit. 

Chasse  

Les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse sont soumises à arrêté préfectoral dans 

les zones autorisées ainsi qu’au règlement de la chasse sur le camp militaire des Garrigues, sous 

réserve de la possession d’un permis de chasse.  

 

Camp militaire 

 L’intégralité du domaine militaire est strictement interdite au public. Seules les personnes ou 

organismes bénéficiant d’une autorisation d’occupation temporaire (AOT) en cours de validité sont 

admises à l’intérieur du camp après contact avec le Bureau tirs. 
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5.7.3 Recommandations et engagements sur la ZPS « camp des Garrigues » 

Tout adhérent de la charte s’engage à respecter les préconisations générales définies en 

5.7.3.1, portant sur l’ensemble des parcelles incluses dans le site Natura 2000.  

5.7.3.1 Engagements généraux 

 Cette liste est applicable sur l’ensemble du site Natura 2000 indépendamment du type de 

milieu et d’activité. 

RECOMMANDATIONS 

 Prendre connaissance des enjeux environnementaux présents sur les parcelles engagées auprès 
de la structure animatrice ou d’autres acteurs engagés dans la démarche Natura 2000 

 Informer la structure animatrice du site Natura 2000 de toute dégradation du milieu constatée 
sur le site, de l’apparition d’espèces envahissantes ou de dépôt de déchets 

 Garantir l’intégration paysagère et la réversibilité des éventuels équipements  

 Limiter l’utilisation de produits phytosanitaires  

 Signaler à la structure animatrice  tous projets de travaux ou changement de pratique pouvant 
nuire à la biodiversité 

 Utiliser de préférence des huiles biodégradables dans les engins utilisés lors d’interventions en 
milieu naturel 

 

ENGAGEMENTS 

 Je m’engage à : Point de contrôle 

 Ne pas introduire de plantes envahissantes (voir liste en 
ANNEXE 2) ni d’espèces animales exogènes  

Absence de plantation récente, 

absence de constat de présence 

de faune exogène 

 Autoriser l’accès des parcelles engagées à la structure 
animatrice et aux experts (désignés par le préfet ou la structure 
animatrice) afin qu’ils puissent réaliser inventaires et suivi de 
l’état de conservation des habitats et des espèces. La structure 
animatrice préviendra le signataire à l’avance de ces visites et 
l’informera des résultats. Pour la partie militaire de la ZPS, la 
structure animatrice se mettra en lien avec le Bureau tirs pour 
connaître les opérations en cours et les zones accessibles. 

Communication entre la structure 

animatrice et le signataire de la 

charte, bilan d’activités annuel 

 Informer tout prestataire ou intervenant extérieur sur les 
parcelles engagées dans la charte des recommandations et 
engagements prévus par celle-ci 
 

 

Signature de la charte ou mention 

de celle-ci dans d’éventuels 

contrats passés avec le 

prestataire  

 Informer ses mandataires des engagements auxquels il Document attestant que le 
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souscrit et modifier les mandats lors de leur renouvellement afin 
de les rendre conformes aux engagements souscrits dans la 
charte 

propriétaire a informé ses 

mandataires des engagements 

souscrits 

 Lorsqu’une ou plusieurs espèces animales protégées et 
sensibles rares ont été localisées sur une ou plusieurs des 
parcelles contractualisées, et que cela nécessite une protection 
particulière : respecter et faire respecter une zone de tranquillité 
localisée autour du nid durant la période de sensibilité de 
l’espèce concernée (dates et périmètre de quiétude à définir avec 
la structure animatrice). 

 

Contrôle sur le terrain 

 

5.7.3.2 Engagements sur les milieux forestiers 

 

RECOMMANDATIONS 

 Conserver les éléments intéressants en termes de biodiversité : arbres morts, points d’eau… 

 Privilégier les coupes et les travaux à partir de septembre et jusqu’à mi-mars (hors période de 
nidification de la majorité des espèces) 

 Quand la forêt est pâturée, limiter au maximum l’utilisation de vermifuge impactant les 
invertébrés 

 

ENGAGEMENTS 

 Je m’engage à : Point de contrôle 

 Etablir un document de gestion de la forêt intégrant les 
préconisations du DOCOB dans un délai de trois ans à compter de la 
date de validation du Docob. Le document de gestion entraîne une 
garantie ou présomption de garantie de gestion durable au sens de 
l’article L124-3 du code forestier. 

Existence d’un document de 

gestion en cours de validité 

cohérent avec le document 

d’objectifs 

 Adapter la réalisation de travaux forestiers dans les zones à 
enjeux ornithologiques (périmètres de quiétude des sites de 
reproduction du Circaète Jean-le-Blanc), en accord avec l’animateur 
du site Natura 2000. De façon générale, il est préférable ne pas 
réaliser de coupe de début mars à fin juillet pour respecter la 
tranquillité des espèces en période de reproduction. 

Absence de constat de 

travaux destructeurs 

 Ne pas intervenir dans la ripisylve en-dehors des mesures 
préconisées dans le cadre des plans de gestion 
 

Absence de coupe ou 

aménagements non 

autorisés sur la ripisylve 
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5.7.3.3 Engagements sur les milieux herbacés naturels et garrigue 

RECOMMANDATIONS 

 Favoriser le pâturage extensif, pratique permettant de maintenir ou de restaurer les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Privilégier les traitements biologiques sur le bétail, raisonner l’utilisation de vermifuges (éviter 
les produits polyvalents et produits à base d’avermectine, ne traiter que les animaux malades…) 

 

ENGAGEMENTS 

 Je m’engage à : Point de contrôle 

 Ne pas détruire ou dégrader les milieux de pelouse  et prairies 
naturelles 

Absence de traces de 

destruction du sol et de la 

végétation 

 Ne pas réaliser de boisement, sauf accord de la DDTM Absence de plantation 

d’arbres 

 Ne pas utiliser de désherbant chimique et privilégier un 
débroussaillage mécanique léger (fauche, girobroyage) 

Absence visuelle de 

désherbage chimique sur la 

végétation 

 

5.7.3.4 Engagements sur les cours d’eau, mares temporaires et lavognes 

RECOMMANDATIONS 

 Ne pas combler les mares et lavognes 

 Limiter le passage d’engins d’exploitation sur les berges 
 

ENGAGEMENTS 

 Je m’engage à : Point de contrôle 

 Maintenir tous les points d’eau sur la parcelle (mares, fossés, 
lavognes…) ; ne pas détruire les mares, lavognes et autres points 
d’eau permanents ou temporaires 

Constat de présence et état 

de conservation des habitats 

aquatiques 

 Ne pas drainer et assécher les zones humides Absence de drainage et 

d’assèchement des zones 

humides 

 Conserver le couvert végétal herbacé et/ou arbustif en bordure des 
mares et des cours d’eaux, sauf avis contraire de la structure 
animatrice 

Vérification sur place de 

l’état de conservation des 

bordures de cours d’eaux, 

mares et lavognes 
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5.7.3.5 Engagements sur l’activité militaire 

RECOMMANDATIONS 

 Adopter des comportements et des pratiques respectueux (ses) de la faune sauvage (pas de 
perturbation intentionnelle…) 

 Limiter au maximum l’usage de produits chimiques (préférer un entretien manuel ou 
mécanique) 

 Effectuer les travaux d’entretien en-dehors des périodes de nidification des oiseaux (période 
sensible : début mars à fin juillet pour la majorité des espèces) 

 Informer la structure animatrice de toute anomalie constatée sur les espèces et les milieux 

 Former et informer les militaires de passage aux enjeux environnementaux présents sur la ZPS 
camp des Garrigues 

 

ENGAGEMENTS 

 Je m’engage à : Point de contrôle 

 Ne pas réaliser de désherbage chimique à l’exception des 
obligations de l’activité militaire 

Constat sur place de 

l’absence de destruction 

 Ne pas assécher ni dévier les cours d’eaux permanents ou 
temporaires 

Absence de drainage 

 Veiller à ce que les munitions non utilisées ne soient pas laissées 
sur place 

Absence de munitions 

récentes à l’abandon 

 Informer et prendre l’avis de la structure animatrice avant toute 
intervention susceptible de détruire des milieux naturels (création 
d’un champ de tir, ouverture d’une piste…) 

Communication avec la 

structure animatrice 

 

5.7.3.7 Engagements sur l’activité chasse 

RECOMMANDATIONS 

 Adopter des comportements et des pratiques respectueux (ses) de la faune sauvage 

 Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les cultures à gibier 

 Favoriser les lâchers d’espèces endémiques pour les repeuplements 

 Améliorer la formation des adhérents à l’identification, la biologie, l’écologie et aux enjeux de 
conservation des espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 
2000 

 Favoriser des prélèvements raisonnables ne compromettant pas l’avenir des espèces 

 Dénoncer toute destruction d’espèce protégée 

 Assurer le rôle de sentinelle du bon état sanitaire de la faune sauvage 
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ENGAGEMENTS 

 Je m’engage à : Point de contrôle 

 Veiller à ce que les cartouches vides ne soient pas laissées sur 
place 

Absence de cartouches 

récentes à l’abandon 

 Participer aux réunions de concertation avec les acteurs locaux Constat de participation aux 

concertations 

 Entretenir les aménagements faunistiques existants Constat d’entretien des 

aménagements 

 Ne pas réaliser d’agrainage sauf dans le cas de procédures 
autorisées dans le cadre du Schéma Départemental de Gestion 
Cynégétique 

Absence d’agrainoirs non 

autorisés, intégration de la 

clause d’interdiction de 

nourrissage dans les 

parcelles concernées au 

niveau du bail de chasse en 

vigueur 

 Avertir et prendre conseil auprès de la structure animatrice de 
tout nouveau projet d’aménagement cynégétique (miradors, culture à 
gibier, garenne, point d’eau…) 

Communication entre la 

société de chasse et la 

structure animatrice 

 Favoriser la mise en place de méthode et/ou d’outils de suivi des 
prélèvements et des populations, tel que prévu dans le cadre du 
Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 

Retour systématique des 

documents de suivi remplis 
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ANNEXE 1 : Déclaration d’adhésion à une charte Natura 2000 
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ANNEXE 2 : Liste des espèces végétales envahissantes en Languedoc-Roussillon 
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